
En tant qu’individualités, les Algériens
se sont de tout temps distingués par leur
frugalité, leur générosité, leur courage,
leur intelligence et beaucoup d’autres
bonnes dispositions. Mais ils ne se sont
jamais constitués en société cohérente, et
ce stade leur est resté constamment
interdit par leur faible inclination au
consensus, à la systématisation des
actions et au dépassement des contin-

gences. 
C’est que, bonnes moralement et indi-

viduellement, ces qualités avaient, socio-
logiquement et politiquement, leurs
revers. En fait, elles n’eurent à s’exercer
positivement que ponctuellement, en tout
cas plus volontiers quand il s’agissait de
rejoindre un mouvement de révolte
comme celui dirigé par Jugurtha, Takfari-
nas, Mazippa, Firmus, Koceïla, La Kahi-
na, cheikhs Al Mokrani et Al Haddad,
Bouamama ou d’autres, que lorsqu’il fal-
lait se mettre au service d’une œuvre de
construction comme celle initiée par Mas-
sinissa, Juba 1er, Ibn Rostom, Bologhine,
Yeghmorassen, Abou Hammou, l’Emir
Abdelkader ou d’autres.  Les soulève-
ments dirigés par les premiers, comme
les Etats fondés par les seconds, ne
duraient en général que peu de temps
avant de s’évanouir avec leurs promo-
teurs sous les coups de boutoir de l’étran-
ger, des luttes intestines ou de la trahison. 

Les exemples sont nombreux et s’éta-
lent sur les deux mille ans d’histoire
connue de notre pays : nomades contre
sédentaires, Massyles contre Masse-
syles, Kotamas contre Rostémides, Zéna-
tas contre Sanhadjas, Zirides contre
Hammadites, Almohades contre Almora-
vides, tribus contre aârouch, assimilation-
nistes contre nationalistes, harkis contre
moudjahidine, et aujourd’hui, modernistes
contre islamistes, arabophones contre
francophones… 

Déglingués par les occupations suc-
cessives, une colonisation chassant une
autre, désunis depuis toujours, éparpillés

à travers nos immensités, ou agrippés
aux flancs de nos montagnes où nous
nous sommes exilés pour fuir le conqué-
rant, nous n’avons pas eu la latitude de
consolider nos valeurs intrinsèques, sys-
tématiser nos aptitudes, optimiser le ren-
dement de nos moyens, tirer de notre
générosité ancestrale un «art de vivre
d’une vie de nation». 

Nous avons été partie prenante à des
projets généraux, à
des travaux publics
décidés par des
étrangers et non
issus de notre
volonté. Nous
avons aidé les Phé-
niciens à établir
des comptoirs sur
nos côtes, les
Romains des cités
sur nos plaines, les

Turcs des forts sur nos collines et les
Français une colonie sur nos terres culti-
vables. Nous avons été respectivement
leurs nomades, leurs Barbares, leurs
sujets et leurs indigènes. 

Nous avons contribué, dans la dispari-
té et l’émiettement, à l’œuvre des autres
chez nous et quelquefois loin de nos
contrées. Dans le domaine intellectuel,
Saint-Cyprien, Optat de Milev, Fronton de
Cirta, Terentius le Maure, Porphyrien,
Arnobe, Apulée de Madaure, Saint-
Augustin et d’autres, ont beau être des
nôtres, ils ont servi la gloire de la culture
romaine et de l’Eglise. Ils ne pouvaient
dédier leur génie à rien d’autre et à per-
sonne d’autre. 

Nous n’avons rien fait pour notre
propre compte avec notre amazighité,
très peu avec l’islam, et rien de décisif
avec l’influence occidentale. C’est comme
si la tâche historique de nous ériger en
nation homogène et indépendante avait
chaque fois été remise au lendemain par
nos devanciers. D’ailleurs, c’est aux
déséquilibres structurels laissés en l’état
par les générations qui nous ont précédés
que nous sommes confrontés actuelle-
ment. Ce qui a de toute évidence manqué
aux Algériens pour réussir les grandes
mutations intellectuelles, politiques, éco-
nomiques et sociales qui ont permis à
d’autres peuples de se hisser au rang de
puissances imposantes et de sociétés
homogènes, c’était de réaliser à la faveur
des opportunités offertes par l’histoire le
passage de l’individuel au collectif, du
nomadisme à la sédentarisation, de la

tribu à la nation, du raisonnement coutu-
mier à la rationalité, de la quiétude fatalis-
te à la prise en charge consciente et réso-
lue de son destin. Pendant des siècles, ils
se sont contentés d’une sorte d’autogou-
vernement à l’échelle du «aârch» ou de la
«dechra», s’accommodant d’un ersatz de
démocratie volontariste et informelle à
base de vertus morales comme la «dje-
maâ» et la «touiza», embryons d’institu-
tions inopérantes quelques kilomètres
plus loin et totalement hermétiques aux
améliorations suggérées par l’évolution. A
aucun moment, l’Algérie n’a possédé
l’équivalent d’un projet de société prenant
en compte tout son territoire, toutes ses
populations, toutes ses richesses écono-
miques et culturelles agencés à l’intérieur
d’une perception globale de l’Etat et sai-
sis par la conscience générale comme
des éléments fondateurs d’une identité
collective.

C’est comme si notre ADN ne compor-
tait pas d’informations relatives au grou-
pe, de données
grégaires, d’héré-
dité sociale. L’ADN
des sociétés c’est
leur passé, et le
passé, c’est le logi-
ciel renfermant ce
qui a été accompli
ensemble, la
somme des expé-
riences collectives, des habitudes de tra-
vailler et de produire en relation les uns
avec les autres, amassées tout au long
du parcours historique. 

C’est le bilan, non pas de ce qui a été
subi et supporté par tous, mais de ce qui
a été réalisé de concert, en connaissance
de cause, dans la liberté et la conviction. 

Ce sont toutes ces choses qui confè-
rent à une communauté le savoir-vivre
ensemble, le savoir-faire historique, le
«know-how» collectif qui la distingue des
autres communautés. Ce sont ces
influences réciproques, ces contraintes
de groupe librement consenties, ces pra-
tiques sociales séculaires, qui insèrent
l’individu dans la communauté et le parti-
culier dans   le général. 

Ce n’est que lorsque les habitudes
d’agir, de penser et de créer ensemble
s’incrustent dans l’inconscient collectif et
deviennent des mécanismes de symbiose
et des institutions efficientes que le rôle
de la communauté s’affirme et relativise
celui des individualités exceptionnelles et
des élites. 

Les valeurs les plus nobles, les vertus
les plus hautes, les qualités les plus
généreuses, quand elles ne sont pas acti-
vées à des fins générales, ni condition-
nées pour devenir des matériaux de
construction, quand elles gisent à l’état
primaire au fond de l’individu, ou tout au
plus au niveau de la tribu, deviennent des
handicaps, des défauts, des vices rédhi-
bitoires quand il s’agit d’instaurer des
règles d’organisation collective et de fonc-
tionnement général.

C’est ce qui explique que notre mère-
patrie ait mis au monde davantage de
héros libérateurs que de héros civilisa-
teurs, que notre peuple soit plus connu
pour ses faits d’armes que pour ses réali-
sations pacifiques, et que les «défis»
nous aient toujours paru plus attrayants
que l’invitation à nous engager dans des
œuvres de longue haleine requérant assi-
duité, discipline et synergie. Quand on a
trop longtemps vécu sans l’intervention
d’une culture associative qui structure et

organise les particules élémentaires que
sont les individus autour d’une propriété
délimitée, d’un travail régulier et d’un
code social, quand on a pu traverser les
siècles sans ordre politique stable, ni
contraintes juridiques d’aucune sorte,
quand on n’a été que les spectateurs
indifférents d’Etats érigés par des étran-
gers sur son propre sol, l’idée que des
systèmes sociaux et des édifices institu-
tionnels soient indispensables à la vie ne
se présente même pas à l’esprit, et le
sens collectif ne trouve dès lors ni com-
ment ni où se former.

C’est un miracle qu’il ne soit pas arrivé
aux Algériens ce qui est arrivé aux
Indiens d’Amérique, aux aborigènes
d’Australie ou aux civilisations précolom-
biennes que la persistance dans des
modes d’organisation révolus, ajoutée à
la cruauté des conquérants européens,
ont précipité dans le néant. 

N. B.
Dimanche prochain : 

3) L’origine de tous nos problèmes

La mère-patrie, terre des ancêtres, n’est pas régie par
les lois de la biologie mais de l’histoire : elle naît,
croît ou stagne, mais jamais ne meurt ; elle peut se
porter comme un charme ou rester dans le coma pen-
dant des siècles ; on peut la négliger et la livrer à la
colonisation, comme on peut la libérer d’une occupation
et la rajeunir. 
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et ses enfants

On fragilise sa mère-patrie quand on est dépendant de
l’extérieur, quand on échange des ressources naturelles
contre des produits et des services élaborés à l’étranger,
quand on perd son élite, quand le peuple est démotivé,
quand la politique, art de gérer les intérêts de la mère-
patrie, est pervertie, quand le système éducatif est
mauvais, 
quand on ne pense pas à l’avenir, mais au seul présent.
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CCOONNSSEEIILL DDEE LLAA NNAATTIIOONN
Direction générale des Services administratifs, des Finances et des Affaires des membres du Conseil

AAVVIISS DD’’AAPPPPEELL DD’’OOFFFFRREESS NNAATTIIOONNAALL OOUUVVEERRTT NN°° :: 0022//22001122
RREELLAATTIIFF ÀÀ LL’’AACCQQUUIISSIITTIIOONN DDEE VVIINNGGTT VVÉÉHHIICCUULLEESS LLÉÉGGEERRSS

PUBLICITÉ

Anep 920 413 - Le Soir d’Algérie du 27/05/2012

La Direction Générale des Services Administratifs, des
Finances et des Affaires des Membres du Conseil lance un
appel d’offres national ouvert relatif à l’acquisition de vingt
(20) véhicules légers.

Les sociétés intéressées par le présent avis peuvent retirer
le cahier des charges auprès de la Direction des Moyens
Généraux et des Services Annexes - Place Emir Abdelkader,
Alger contre le paiement de 2.500,00 DA.

Les offres doivent impérativement être accompagnées des
documents tels qu’exigés à l’article 05 du cahier des charges
et présentées dans la forme suivante :

- Une enveloppe fermée contenant l’offre technique et les

documents s’y rapportant, portant en plus du nom du sou-
missionnaire et de son adresse la mention ««OOffffrree tteecchhnniiqquuee»»..

- Une autre enveloppe fermée contenant l’offre financière
et les documents s’y rapportant, portant en plus du nom du
soumissionnaire et de son adresse, la mention ««OOffffrree ffiinnaann--
cciièèrree»»..

Les deux enveloppes devront être mises dans une seule
enveloppe fermée et anonyme ne portant que les indications
suivantes :

AAvviiss dd’’aappppeell dd’’ooffffrreess nnaattiioonnaall oouuvveerrtt nn°°0022//22001122
RReellaattiiff àà ll’’aaccqquuiissiittiioonn ddee vviinnggtt vvééhhiiccuulleess llééggeerrss

-- SSoouummiissssiioonn àà nnee ppaass oouuvvrriirr --

Cette enveloppe  devra  être  déposée  à   l’adresse sui-
vante :

BBuurreeaauu dd’’oorrddrree ggéénnéérraall dduu CCoonnsseeiill ddee llaa nnaattiioonn
0077,, BBdd ZZiigghhoouudd YYoouucceeff -- AAllggeerr

Le délai de dépôt des offres est fixé à vviinnggtt eett uunn ((2211))
jjoouurrss à comper de la première parution du présent avis dans
la presse nationale et le BOMOP, passé ce délai, aucune sou-
mission ne sera prise en considération.

Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres
pendant une durée de qquuaattrree--vviinnggtt--ddiixx ((9900)) jjoouurrss à compter
de la date limite des offres.


